












convient de se lancer d'un tel projet d'intérêt général. M. Jean-Louis BRUNET, Directeur des 
Services Numériques, précise que les marchés nécessaires pour ce déploiement sont des 
accords-cadres à bons de commande. M. Olivier LAVENKA précise que ce type de marché 
permet de commander que ce qu'il est requis, ce qui permet de limiter la prise de risque 
financière. Mme Virginie THOBOR demande quelle serait l'hypothèse de déploiement retenue. 
M. Olivier LAVENKA précise qu'il s'agirait de l'hypothèse des 400 antennes installées au fur et à
mesure afin de préserver la capacité financière du Syndicat. M. Dominique LEROY indique que
les équipes travaillent sur des solutions d'emprunt. M. Olivier LAVENKA indique que ce projet
sera soumis à discussion lors du prochain comité syndical, le 2 avril 2025, par la proposition d'une
délibération matérialisant le programme de ce projet.

M. Olivier LAVENKA indique ensuite que lors du prochain comité syndical, M. Lionel RECORBET,
Président de XP Fibre, sera présent. Il indique également qu'un courrier pour inciter les
communes (350) à protéger et mettre sous contrôle l'accès aux points de mutualisation qui sont
saccagés, va partir dans les prochains jours à destination des maires.

M. Christian PEUTOT remercie le travail des équipes.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h44. 

Olivier LAVENKA 
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Michel CHARIAU 
Président de Seine-et-Marne Numérique 2eme Vice-Président de Seine-et-Marne 

Secrétaire de séance 
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